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Nématode du pin
Question écrite n° 11880

Texte de la question

M. Boris Vallaud attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur le sujet du nématode du pin, véritable danger pour toute la filière forêt-bois. Depuis quelques
semaines, le nématode du pin, parasite ravageur, détecté à Seignosse dans les Landes, représente une
menace sanitaire majeure pour l'ensemble du massif forestier. Par arrêté préfectoral du 15 novembre 2025, un
cadre réglementaire a été posé visant l'éradication du nématode du pin par l'adoption de mesures
conservatoires en cas de suspicion et de mesures de lutte en cas de contamination, dans un zonage défini.
Parmi les mesures de lutte obligatoire, une coupe totale de tous les résineux est envisagée dans un rayon de
500 mètres autour de l'arbre infecté. Dans un contexte de crise sanitaire majeure et de mise œuvre de ce plan
de lutte nécessaire, la question de l'indemnisation des sylviculteurs est posée quant à la charge financière de
l'abattage et au broyage des bois contaminés et symptomatiques. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les mesures envisagées par le Gouvernement visant le soutien aux sylviculteurs.

Données clés

Auteur : M. Boris Vallaud
Circonscription : Landes (3e circonscription) - Socialistes et apparentés
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 11880
Rubrique : Bois et forêts
Ministère interrogé :  Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire 
Ministère attributaire :  Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 1041823 décembre 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE11880
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA719930
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873647
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873647
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202551.pdf

